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Réponses emboîtées Déplacer cette discussion vers…

Droits d'auteur © 2023 - Développé l'association Fil d'Argent

Bonjour 

Dans le cadre de ses devoirs la structure demande à toutes les familles et à tous les tuteurs de nous retourner le document
personnes de confiance dument rempli, présent sur ce site internet.

Dans le cadre de ses droits à la personne accueillie, tuteurs et/ou la famille et les proches peuvent ne pas remplir ce document.

Vous avez toujours sur ce site un lien qui vous permet de vous informer des raisons de la nécessité de ce document.

La structure vous sollicitera régulièrement avec bienveillance pour avoir en sa possession ce document, ce dernier fait parti des
éléments à fournir dans le cadre du contrat de séjour.

La direction reste à votre écoute.

Bien cordialement,

La direction

par Ehpad Fil d'Argent, dimanche 12 octobre 2025, 14:46

Aller à…

►

RGPD & Confidentialité des données

RGPD : https://www.services-autonomie.fr/mod/page/view.php?id=15&forceview=1

4 rue Malbeck 30570 Val d'Aigoual
Téléphone 04.67.82.22.41

Courriel accueil@fildargent.fr
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